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ACCREDITATION DU 
CONSEIL MARITIME BALTIQUE ET INTERNATIONAL (BIMCO) 

EN TANT QU’OBSERVATEUR AUPRES DE L’OHI  
 
 
 
 
Références:    a)  LC du BHI 2/2012 en date du 6 janvier 

b)  Résolution administrative de l’OHI T1.2 
 
 
 
 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 
 
1. Le Comité de direction remercie les Etats membres qui ont répondu à la LC 2/2012 (Brésil, 
Canada, Chili, Finlande, France, Oman, Russie, Suriname, Suède, RU et USA) ainsi que pour leur 
soutien à la demande d’accréditation de BIMCO en tant qu’organisation internationale non 
gouvernementale (OING). 
 
2. Suite à ces réponses favorables, et en l’absence de tout commentaire défavorable, le Comité 
de direction a l’honneur d’inclure le Conseil maritime baltique et international (BIMCO) dans la liste 
d’observateurs accrédités auprès de l’OHI et il en informe dès à présent le Président de BIMCO. 

 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération. 
 

Pour le Comité de direction,  
 

 
 

Capitaine de vaisseau Robert WARD 
Directeur 

 
 

 


